
 

 

 

 

 

 
 

 

 

!ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

 
Date de publication : début avril 2023 
Date de clôture : 5 mai 2023 
 

LôEPFAG lance un appel à manifestation dôint®r°t destiné aux porteurs de projets énergéticiens 
sur divers sites.  
 

Objet de lôappel à Manifestation dôInt®r°t  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ énergéticiens qui auront 

la charge de concevoir et réaliser des projets de type photovoltaïque ou agrivoltaïque en vue de leur réalisation 

concrète à court terme sur un ou plusieurs des 9 lots présentés. Les terrains dΩassiette de chaque lot auront un 

cadre de transferts de droits consistant en la conclusion de baux. 

 

La consultation est organisée en deux phases :  

- Une première phase destinée à sélectionner au maximum 3 candidats par lot qui seront admis à présenter 

une offre en seconde phase ; 

- Une deuxième phase durant laquelle les candidats retenus constitueront leurs offres. A la fin de celle-ci un 

porteur de projet sera sélectionné pour chaque lot et une promesse de bail sera accordée pour lui 

permettre lΩinstruction de son dossier. 

[Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 

environnementaux, la nécessité de raccordement au réseau électrique si beǎƻƛƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du règlement 

dΩurbanisme en vigueur afin dΩaboutir à la signature du bail. 

Organisation de lôappel ¨ manifestation dôint®r°t 

A titre indicatif, le calendrier prévisionnel de la consultation est le suivant. Il pourra être précisé au lancement de la 

phase 2 de la consultation. 

Phase 1 :  

Date de lancement de la consultation : début avril 2023 

- tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ   

Les candidats rédigeront une note de présentation de leur structure et de références similaires ainsi quΩune note 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ н ǇŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ identifié. /ŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ les intentions en termes de 

: 

¶ Puissance envisagée, 

¶ Préservation et conservation de la biodiversité, 

 
 



 

¶ Présence ou non de stockage prévu et ses modalités, 

Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊiǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ prévue Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

envisagée.  

 

Modalités dΩenvoi 

Le dossier est à envoyer à lΩadresse électronique suivante : ami@epfag.fr  

 

Date de remise des dossiers en phase 1 : 5 mai 2023 

Sélection des candidats qualifiés pour la phase 2 : mai 2023 

[Ω9tC! Guyane choisira maximum 3 candidats par lot pour procéder à une mise en concurrence. Les 3 lauréats 

pour chaque lot seront informés par courrier. 

LΩ9tC! DǳȅŀƴŜ ƳŜǘǘǊŀ notamment à disposition les documents nécessaires aux porteurs de projets sélectionnés : 

¶ Les documents dΩurbanisme réglementaire en vigueur, 

¶ Les données environnementales existantes le cas échéant, 

¶ La topographie, 

¶ Les orthophotos. 

Phase 2 :  

Processus de travail entre chacune des équipes sélectionnées pour chaque lot et ƭΩ9tC! Dǳyane : de 

mai à juillet 2023 

Un dossier reprenant les points suivants est attendu :  

1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ 

- Composition, rôles, responsabiliǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

- 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳipe, 

- Structuration juridique et capitalistique de la société de projet, le cas échéant. 

2. Contenu du projet 

- Présentation générale, 

- Programmation (puissance, stockage, si agrivoltaïque agriculteur et ébauche de contrat en interne avec 

celui-ci), 

- Plans, 

- Eléments de présentation destinés à la communication de lΩEPFAG ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ lancé. 

3. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ éventuelles et du développement durable 

- Description des innovations éventuelles et des engagements en matière de développement durable, 

(Niveaux ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜκƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩévaluation, 

protection, conservation de la biodiversité). 

- 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ 

environnemental.  

4. Montage juridique du projet 

5. Montage financier du projet et offre financière 

- Description du montage financier envisagé  

- Plan de financement du projet, 

- Offre financière et modalités contractuelles du bail. 

Le candidat sélectionné pour chaque lot sera informé par courrier à partir de juillet 2023. 

 

Par la suite le candidat sélectionné procédera à lΩinstruction des dossiers pour chaque lot.  

AǇǊŝǎ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ, lΩEPFAG et le candidat procéderont à la signature des 

baux pour chaque lot. 

Après ces procéduresΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƭŀƴŎŞŜ pendant toute la durée du bail.  

mailto:ami@epfag.fr


 

 

Récapitulatif et descriptif des différents lots 

Lot 1 : 

Réalisation de champs PV 
Lieu : Kourou, Wayabo 
F 2615 
Superficie : 769 423m²= 76.94ha 

Type : Reserve foncière 
 

SPECIFICITES DE LA ZONE : 
ü PLU Ne : milieux naturels doivent être préservés 
ü Conservatoire du littoral : zone de vigilance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Lot 2 : 

Réalisation de champs PV 
Lieu : Kourou, Wayabo 
F 2758 
Superficie 3 518 966m²= 351.89ha 
Type : Reserve foncière 

 

SPECIFICITES DE LA ZONE : 
ü PLU Ne : milieux naturels doivent être préservés 

 



 

Lot 3 : 

Réalisation agrivoltaïque 
Lieu : Macouria, Préfontaine agricole 
AS 610 
Superficie 30 ha 
Type : agricole 

SPECIFICITES DE LA ZONE : 
ü Uniquement sur la partie au Sud de la parcelle 
ü PLU N et A 
ü Conservatoire du littoral : zone de vigilance 
ü SCOT : réservoir biologique 
ü DGTM ZNIEFF type 2 

 



 

Lot  4 : 

Réalisation agrivoltaïque 
Lieu : Macouria, Préfontaine agricole 
AS 757 
Superficie : 66 597m²= 6.6ha 
Type : agricole 

SPECIFICITES DE LA ZONE : 
ü PLU N (zone A dans le futur projet de PLU) 
ü Conservatoire du littoral : zone de vigilance 
ü DGTM ZNIEFF type 2 

 


